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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - AVENANT N°5 A LA CONVENTION D'AFFERMAGE 
DÉFINISSANT UNE POLITIQUE COMMERCIALE EN FAVEUR DU TOURISME D'AFFAIRES. 
ADOPTION DE NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION POUR LE CENTRE DE CONGRES ET DES 
SITES CEZANNIENS. RECONDUCTION DES TARIFS DES SALLES PUBLIQUES. 

Le 16 décembre 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Raoul BOYER à Monsieur Francis TAULAN, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à 
Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Laurent DILLINGER à Eric CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL
à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Gaelle LENFANT à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur 
Philippe DE SAINTDO, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Claude MAINA, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - AVENANT N°5 A LA CONVENTION 
D'AFFERMAGE DÉFINISSANT UNE POLITIQUE COMMERCIALE EN FAVEUR DU 
TOURISME D'AFFAIRES. ADOPTION DE NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION POUR LE 
CENTRE DE CONGRES ET DES SITES CEZANNIENS. RECONDUCTION DES TARIFS DES 
SALLES PUBLIQUES. - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération n°98-1286 du 17 décembre 1998 et convention N°34586, la Ville a confié à
l'Office Municipal de Tourisme la gestion des salles publique dans une logique d'animation et
d'intérêt touristique. 
Depuis  lors,  divers  avenants  sont  intervenus  afin  d'adapter  cette  gestion  à  la  réalité
administrative et fonctionnelle. 

C'est ainsi que par avenant N° 3, voté par délibération n°DL.2015-612 du 15 décembre 2015,
le  Conseil  Municipal  a  réaffirmé  la  dimension  industrielle  et  commerciale  de  l'Office
Municipal de Tourisme en modifiant les biens confiés en gestion, qui sont depuis le 1 er janvier
2016 :

-la salle de Puyricard,
-la salle des Milles,
-la salle de la Duranne,
-le centre des congrès Carnot.

Par ailleurs et par délibération n° 2005.1303 du 7 novembre 2005, l'Office Municipal  de



Tourisme a été également désigné gestionnaire des sites cezanniens. 

Enfin, par délibération n° 2018-50 en date du 1er février 2018, il a été décidé de lui renouveler
la gestion de l'Atelier Cezanne.

Par  avenant  n°4  voté  par  délibération  n°DL.2016.459 du 23  septembre  2016,  vous  avez
approuvé les nouvelles conditions de mise à disposition des salles, ainsi que les tarifs des
salles publiques de la Duranne, des Milles et de Puyricard, principalement occupées par le
tissu associatif local. 

Par  délibération  n°  DL.2016-629 du 13 décembre  2016,  nous  avons  adopté  les  tarifs  de
location du Centre de Congrès et des sites de Cezanne. 
Par délibération n°DL.2017-627 du 13 décembre 2017, nous avons adopté de nouveaux tarifs
pour les sites cezanniens et par délibération n°DL.2019-347 du 18 juillet 2019,  modifié les
tarifs du Centre de Congrès afin de les adapter aux besoins de la clientèle.

Afin de répondre notamment à la forte concurrence tarifaire des autres destinations ou autres
lieux  réceptifs  locaux  et  soutenir  le  développement  économique  de  la  filière  Tourisme
d'Affaires, il vous est proposé aujourd'hui d'adopter un avenant n°5.

Celui-ci prévoit la définition d'une nouvelle politique commerciale du Centre de Congrès,
sous la responsabilité du Directeur de l'Office Municipal de Tourisme, par l'application de
commissions, tarifs, réductions, remises commerciales et gratuités.
Le détail de ces remises commerciales figurera dans le bilan d'activités de l'Office Municipal
de Tourisme qui vous est présenté chaque année.

Par ailleurs, vous trouverez en annexe la grille des tarifs du Centre de Congrès applicables à
compter du 1er janvier 2020 et pour les années suivantes, le tourisme d'affaires s'envisageant
généralement entre 18 et 24 mois avant la date de réalisation. Ces derniers incluent également
l'ensemble des prestations techniques.

Il vous est également proposé une nouvelle grille de tarification pour l'accès aux deux sites de
l'Atelier Cézanne et des Carrières de Bibémus.
Pour l'atelier Cezanne, de nouvelles tranches de tarification s'appliquent pour la mise en place
d'une prestation de visites guidées. En ce qui concerne les Carrières de Bibémus, le tarif
combiné avec la navette est supprimé, du fait de l'arrêt de ce service par la société Kéolis. 
Les tarifs des deux sites de Cezanne seront applicables à compter du 1er janvier 2020 pour le
grand public, et seront proposés à compter du 1er avril 2020 pour les professionnels (tour
operators, agences de voyage,..) afin de s'adapter à la saisonnalité de l'activité. 

Les  autres  tarifs  sont  maintenus,  ainsi  que  les  forfaits  de  « privatisation  des  sites
cézanniens ».

En conséquence, je vous propose, mes chers Collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER l'avenant  n°5  à  la  convention  d'affermage  entre  la  Ville  et  l'Office
Municipal  de  Tourisme,  figurant  en annexe,  précisant  la  politique commerciale  du
Centre de Congrès ;

- AUTORISER sa signature par Madame le Maire ou par délégation l'Adjoint délégué
au Tourisme ;



- ADOPTER  à compter du 1er janvier 2020 et pour les années suivantes, la nouvelle
grille des tarifs du Centre de Congrès, telle que proposée en annexe ;

- ADOPTER à compter du 1er janvier 2020, pour l'Atelier Cézanne et les carrières de
Bibémus les nouveaux tarifs pour le grand public, tels que proposés en annexe ;

- ADOPTER à compter du 1er avril  2020, pour l'Atelier Cézanne et les carrières de
Bibémus les nouveaux tarifs pour les professionnels, tels que proposés en annexe ;

- DECIDER  de proroger à compter du 1er janvier 2020, les tarifs actuels des forfaits
« privatisation des sites cézanniens » tels que figurant en annexe ;

- CONFIRMER le maintien des tarifs des salles publiques de la Duranne, des Milles et
de Puyricard adoptés par délibération n°DL.2016-459 en date du 23 septembre 2016. 



DL.2019-665 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - AVENANT N°5 A LA CONVENTION 
D'AFFERMAGE DÉFINISSANT UNE POLITIQUE COMMERCIALE EN FAVEUR DU 
TOURISME D'AFFAIRES. ADOPTION DE NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION POUR LE 
CENTRE DE CONGRES ET DES SITES CEZANNIENS. RECONDUCTION DES TARIFS DES 
SALLES PUBLIQUES. - 

Présents et représentés : 53

Présents : 43

Abstentions : 3

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Charlotte DE BUSSCHERE. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/12/2019



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



AVENANT N° 5
A LA CONVENTION D'AFFERMAGE DES SALLES PUBLIQUES D'AIX EN

PROVENCE. DELIBERATION 98.1286  DU CONSEIL MUNICIPAL
 DU 17 DECEMBRE 1998 ET CONVENTION N°34586

Entre :
La ville d’Aix-en-Provence, représentée par son Maire ou par l'Adjoint délégué agissant en
vertu de la délibération 
n°                                    du                                , et de l'arrêté N° A2016-21 du 4 janvier
2016, d'une part,

et, 

L’Office  Municipal  de  Tourisme d'Aix  en  Provence  représenté  par  son  Directeur  en
exercice,
d'autre part, 

PREAMBULE

Par délibération N° 98-1286 du 17 décembre 1998 et convention N° 34 586, la ville a confié
à  l'Office  Municipal  de  Tourisme  la  gestion  des  salles  publiques  dans  une  logique
d'animation et d'intérêt touristique. 

Plusieurs équipements étaient mentionnés dans l'article 1 « objet » de la dite convention. 

Depuis lors, des modifications sont intervenues :
 transfert à la Communauté du Pays d'Aix de certains équipements à vocation 

culturelle dont la « salle du Bois de l'Aune » au 1er janvier 2004.
 ajout de la salle de la Mairie annexe de Luynes par avenant n°1à la convention, 

délibération n°99. 0491 en date du 5 mai 1999.
 sortie du dispositif de la salle polyvalente de la Maison Maréchal Juin par 

délibération n° 2001. 0732. 
 résiliation de l'avenant n°1 par délibération n° 2007. 0098 en date du 19 février 2007.
– intégration de deux nouveaux équipements, les salles des Milles et de la Duranne, par
avenant n° 2 à la convention, délibération n° 2013.776 en date du 17 décembre 2013. Cet
avenant comportait, outre l'intégration de deux nouveaux équipements, le toilettage de la
convention initiale afin de préciser les tâches de gestion induites. 
– Réduction du périmètre de gestion par l'Office Municipal de Tourisme afin de 
réaffirmer sa logique industrielle et commerciale par avenant n°3 à la convention, 
délibération n°2015-612 en date du 15 décembre 2015. Les équipements gérés sont 
désormais : la salle des Milles, la salle de la Duranne, la salle de Puyricard, le centre de 
congrès Carnot. 
– Modification des conditions générales d'utilisation des salles afin de recentrer 

l'Etablissement public, créé par la Ville et dédié au tourisme, sur des activités 
concourant à son caractère industriel et commercial et d'intérêt touristique, par 
avenant n°4, délibération n°2016-459 en date du 23 septembre 2016.



Afin de soutenir le développement économique de la filière Tourisme d'Affaires sur Aix-en-
Provence et de répondre à la forte concurrence tarifaire des autres destinations ou autres
lieux réceptifs locaux, il convient d'adapter la politique commerciale du Centre de Congrès.

Ce constat conduit la Ville et l'Office Municipal de Tourisme à définir, sous la responsabilité
de son Directeur, des nouvelles conditions d'usages pour le Centre de Congrès. 

Dans ce cadre, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1     :
L'alinéa 3 de l'article 1 de l'avenant n°4 à la convention d'affermage voté par délibération
n°DL.2016-459 du 23 septembre 2016  stipulant que « le gestionnaire a l'exclusivité de la
distribution des boissons dans l'enceinte de cet équipement » est supprimé.

ARTICLE 2     :
L'article 5 de la convention n°34 586, intitulé «Tarification» est défini ainsi que suit :

Les tarifs, établis selon le marché et visant à se rapprocher de l'équilibre de fonctionnement,
sont établis par le gestionnaire et soumis à l'approbation de la Ville au cours du dernier
trimestre de l'année civile accompagnés des documents justificatifs.

Ceux-ci sont exclusivement fondés sur le type de salle louée.

Toute utilisation des salles est subordonnée à l'acquittement du montant de la location selon
les tarifs approuvés par le Conseil Municipal. 

Des commissions, tarifs, réductions, remises commerciales et gratuités seront appliqués, à
compter du 1er janvier 2020, dans le cadre de la commercialisation du Centre de Congrès :

1/ Commissions
Afin  de  pouvoir  répondre  aux  demandes  des  agences  évènementielles  et  rapporteurs
d’affaires le Centre de Congrès Carnot pourra commissionner à hauteur de 10 % du montant
locatif H.T. ces derniers. Cette commission ne sera réglée qu’après encaissement du solde
total du dossier par le Centre de Congrès.

Le taux de marge commerciale sur les produits achetés et revendus par le Centre de Congrès
ne peut être inférieur à 10 % du prix d’achat HT.

2/ Tarifs, réductions, remises commerciales
Lors  de  la  commercialisation  des  prestations  dédiées  aux  professionnels,  l’Office  de
Tourisme peut être amené à accorder, pour le locatif du Centre de Congrès, des réductions
tarifaires dans le cadre de sa négociation et ainsi répondre à la forte concurrence tarifaire des
autres  destinations  ou  autres  lieux  réceptifs  locaux,  afin  de  soutenir  le  développement
économique de la filière Tourisme d’Affaires sur Aix en Provence.

Il est donc proposé d'autoriser le Directeur de l'Office de Tourisme (ou son représentant
dûment habilité) à accorder des réductions jusqu’à hauteur de 30% de mars à décembre et



jusqu’à hauteur de 50% en janvier et février. Ces remises commerciales, validées par le 
Directeur de l’Office de Tourisme (ou son représentant dûment habilité) figureront dans le
bilan d’activité de l’exercice, qui est annuellement présenté au vote du Conseil Municipal de
la Ville d’Aix en Provence. 

Une tarification propre à la FROT (Fédération des Offices de Tourisme) dans le cadre de ses
formations sera appliquée à hauteur de 250 € TTC par jour par le Centre de Congrès. 
Ce tarif est celui de la salle Mirabeau de l’Office Municipal de Tourisme et ne pourra être
consenti  que  si  cette  dernière  est  déjà  louée  par  ailleurs.  Ce  tarif  suivra  les  évolutions
tarifaires de la salle Mirabeau.

Les tarifs locatifs du Centre de Congrès seront doublés les dimanches et jours fériés.

Les remises commerciales pratiquées et les tarifs communiqués dans les dossiers à venir
mais déjà réservés ou pour les devis déjà établis avant le vote de cette délibération, seront
maintenus.

3/ Gratuités
La gratuité totale ou partielle de la location des espaces du Centre de Congrès pourra être
accordée (avec pour intérêt la promotion et l’animation de l’Office municipal de Tourisme et
de la destination) dans les cas suivants :
- Soirées de l’Office de Tourisme
- Réunions de la Ville d'Aix-en-Provence
- Workshop du Pays d’Aix
- Journée professionnelle des Indus’ 3 Days
- Réunions professionnelles MICE de PCE (Provence Côte d’Azur Events)

En ce  qui  concerne  les  salles  de  la  Duranne,  des  Milles  et  de  Puyricard,  des  gratuités
peuvent être accordées dans les cas suivants :
Le principe de gratuité pour l'Assemblée générale et pour un évènement à but non lucratif
par Association et par année civile a été voté par le Conseil Municipal. 
Le principe de gratuité pour les Clubs du 3ème Age a également été décidé.

Les autres gratuités ou réductions de tarif  ne peuvent être accordées que par le  Conseil
Municipal. Elles ne le sont qu'à l'occasion de manifestations à caractère social, humanitaire
ou œuvrant dans le domaine du développement local.

Les gratuités ou réductions décidées par la Ville seront estimées et provisionnées dans le
cadre de la subvention annuelle votée par la Ville au bénéfice de l'Office.

ARTICLE 3     :
Toutes  les  autres  clauses  de  la  convention  n°34  586,  établie  entre  la  Ville  et  l'Office
Municipal de Tourisme demeurent inchangées.



Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l'Office Municipal Pour la Ville
de Tourisme, Madame Le Maire,
Le Président, ou par délégation l'Adjoint

délégué 

Pour l'Office Municipal
de Tourisme,
Le Directeur,



TVA Pour rappel

ORIGINE MERE CATEGORIE Tarifs 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 et …..

Locatif

Locatif Locatif centre de congrès

Forfait journée ensemble du centre de congrès hors local traiteurs & espace bar (08h à 18h) 20      4 900,00 €      4 900,00 €      4 900,00 €      4 900,00 €      4 900,00 €      4 900,00 €      4 900,00 € 

Forfait journée ensemble du rez-de-chaussée hors local traiteurs & espace bar (08h à 18h) 20      3 500,00 €      3 500,00 €      3 500,00 €      3 500,00 €      3 500,00 €      3 500,00 €      3 500,00 € 

Amphithéâtre Cézanne : journée (08h à 18h) 20      3 200,00 €      3 200,00 €      3 200,00 €      3 200,00 €      3 200,00 €      3 200,00 €      3 200,00 € 

Amphithéâtre Cézanne : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20      1 900,00 €      1 900,00 €      1 900,00 €      1 900,00 €      1 900,00 €      1 900,00 €      1 900,00 € 

Amphithéâtre Cézanne : soirée (19h à 23h) 20      2 100,00 €      2 100,00 €      2 100,00 €      2 100,00 €      2 100,00 €      2 100,00 €      2 100,00 € 

Salle Sainte-Victoire : journée (08h à 18h) 20      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 € 

Salle Sainte-Victoire : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 € 

Salle Sainte-Victoire : soirée (19h à 23h) 20         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 € 

Salle Sainte-Victoire : repas/cocktail/pause matin, aprés-midi, permanente 20         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 € 

Salle Milhaud : journée (08h à 18h) 20      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 € 

Aix-en-Provence le mercredi 13 novembre 2019

PRODUITS

Tarifs du centre de congrès d'Aix-en-Provence à partir du 1er janvier 2020

NOUVEAUX TARIFS H.T.

CODIR de l'Office de Tourisme d'Aix-en-Provence du mercredi 13 novembre 2019 - 1/16



Salle Milhaud : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 € 

Salle Milhaud : soirée (19h à 23h) 20         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 € 

Salle Milhaud : repas/cocktail/pause matin, aprés-midi, permanente 20         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 € 

Salle Forbin : journée (08h à 18h) 20         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 € 

Salle Forbin : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Salle Forbin : soirée (19h à 23h) 20         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 € 

Salle Forbin : repas/cocktail/pause matin, aprés-midi, permanente 20         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 € 

Salle Picasso : journée (08h à 18h) 20         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 € 

Salle Picasso : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 € 

Salle Picasso : soirée (19h à 23h) 20         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 €         650,00 € 

Salle Picasso : repas/cocktail/pause matin, aprés-midi, permanente 20         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 €         600,00 € 

Salle Zola : journée (08h à 18h) 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Salle Zola : demi-journée (08h à 12h ou de 14h à 18h) 20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Salle Zola : soirée (19h à 23h) 20         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 € 
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Local traiteurs + Espace bar : mise à disposition des espaces, fluides inclus (eau & électricité) 

pour une durée maximale de 10h/jour.
20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Local traiteurs : Mise à disposition de l'espace, fluides inclus (eau & électricité) pour une durée 

maximale de 10h/jour.
20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Espace bar : Exploitation de l'espace bar - Fluides inclus (eau & électricité) pour une durée 

maximale de 10h/jour. Nécessité de fournir un récépissé d'attribution « de la licence temporaire 

de débits de boissons » délivré par la mairie d'Aix-en-Provence.

20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Montage personnalisé des espaces : Théâtre, U, cocktail, .... : 50% du tarif locatif 

exploitation/espace
20 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50%

Heure supplémentaire au delà de l'horaire de location forfaitaire (entre 08h et 23h) 20         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 € 

Heure supplémentaire au delà de l'horaire de location forfaitaire (entre 23h et 08h) 20         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 €         550,00 € 

Terrasse extérieure 20         580,00 €         580,00 €         580,00 €         580,00 €         580,00 €         580,00 €         580,00 € 

1/2 journée d'étude "Formule Granet" comprenant : location de la salle équipée, Hôte ou 

Hôtesse d'accueil, accueil café avec viennoiseries, pause café simple, déjeuner de travail assis 

(2 plats, vin à discrétion, eau minérale et café)

20           49,00 €           49,00 €           49,00 €           49,00 €           49,00 €           49,00 €           49,00 € 

Journée d'étude "Formule Cézanne" comprenant : location de la salle équipée, Hôte ou Hôtesse 

d'accueil, accueil café avec viennoiseries, 2 pauses cafés simples, déjeuner de travail assis (2 

plats, vin à discrétion, eau minérale et café)

20           69,00 €           69,00 €           69,00 €           69,00 €           69,00 €           69,00 €           69,00 € 

Espace accueil - Tarif au m² brut avec un forfait minimum de 200 € 20                 -   €             4,00 €             4,00 €             4,00 €             4,00 €             4,00 €             4,00 € 

Locatif des salles des fêtes Locatif des salles des fêtes

Locatif des salles 

polyvalentes des Milles, 

La Duranne, Puyricard

Amicales, Associations ou Clubs : Salle seule 20         133,33 €         133,33 €         133,33 €         133,33 €         133,33 €         133,33 €         133,33 € 

Sociétés, Entreprises, Collectivités, Institutions,.... : Salle seule 20         333,33 €         333,33 €         333,33 €         333,33 €         333,33 €         333,33 €         333,33 € 

Activités hebdomadaires (Amicales, Associations ou Clubs) : 7 € TTC/H 20             5,83 €             5,83 €             5,83 €             5,83 €             5,83 €             5,83 €             5,83 € 
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Montage, exploitation, démontage des parois mobiles (Sociétés, Entreprises, Collectivités, 

Institutions,...)
20         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 € 

Montage, exploitation, démontage des parois mobiles (Amicales, Associations ou Clubs) 20         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 € 

Montage, exploitation, démontage des gradins mobiles (Sociétés, Entreprises, Collectivités, 

Institutions,...) 
20         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 €         166,67 € 

Montage, exploitation, démontage des gradins mobiles (Amicales, Associations ou Clubs) 20         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 €         125,00 € 

Heure supplémentaire au delà de l'horaire de location contractuellement établi 20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Prestation Technique

Prestation Technique Son

Amphithéâtre - 2 micros "col de cygne" (Pupitre ou guéridon) + 3 Micros fil (Tribune ou plateau 

télé) + 3 Micros HF main (inclus dans la location de la salle)
20  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus 

Régie mobile (2 micros fil + 2 micros HF + lecteur CD) 20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Sono portable (1 Haut parleur Amplifié sur pied équipé de 2 micros HF main + lecteur USB) 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Prestation Technique
Sono générale RdC pour annonce et/ou animation (Diffusion via 1 micro HF et/ou 1 accueil 

auxiliaire)
20         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 € 

Prise de son amphithéâtre 20           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 € 

Prise de son salle du RdC (1 PC portable, + transfert sur clé USB ou DD hors technicien) 20         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 € 

Micro HF main supplémentaire 20           77,00 €           77,00 €           77,00 €           77,00 €           77,00 €           77,00 €           77,00 € 

Micro HF serre-tête 20         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 € 
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Micro HF cravate 20         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 €         105,00 € 

Ear monitor HF 20         155,00 €         155,00 €         155,00 €         155,00 €         155,00 €         155,00 €         155,00 € 

Micro fil "SM 58" supplémentaire (sur pied) 20           16,00 €           16,00 €           16,00 €           16,00 €           16,00 €           16,00 €           16,00 € 

Micro "Col de Cygne" supplémentaire 20           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 € 

Micro "Col de Cygne" HF 20           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 € 

DBox 20           10,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 € 

1 micro "président" + 10 micros "conférencier" + unité de contrôle et alimentation 20         302,00 €         302,00 €         302,00 €         302,00 €         302,00 €         302,00 €         302,00 € 

10 micros "conférencier" supplémentaires 20         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 € 

Casque supplémentaire interphonie filaire ClearCom 20           10,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 €           15,00 € 

Lumière

Amphithéâtre - éclairage personnalisé (Fond de scène à la chroma désirée, ponctuels pupitre, 

guéridon, tribune, plateau TV...)
20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Amphithéâtre - Option velums 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Amphithéâtre - éclairage personnalisé + Velum (Fond de scène et velums à la chroma désirée, 

ponctuels pupitre, guéridon, tribune, plateau TV...)
20         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 € 

Prestation Technique Prestation Technique Décoration d'une salle de réception par des projecteurs de couleur (au sol) 20         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 € 

Poursuite 575 HMI (Sans poursuiteur) 20           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 € 
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Poursuite 1200 HMI (Sans poursuiteur) 20         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 € 

Amphithéâtre - éclairage plein feux (inclus dans la location de la salle) 20  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Vidéoprotection

Amphithéâtre - 2 Vidéoprojecteurs Hitachi CP SX635 (4500 lumens), une source avec projection 

en 16:9 sur deux écrans latéraux (4x2.25m)
20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Amphithéâtre - Vidéoprojecteur Christie 5 000 lumens sur écran central (4x2.25m) 20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Amphithéâtre - Vidéoprojecteur Christie 10 000 lumens, uniquement celui du centre de congrès 

avec projection sur écran central (4x2.25m)
20         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 €         800,00 € 

Prestation Technique Prestation Technique
Amphithéâtre - Vidéoprojecteur Christie 10 000 lumens autre que celui du Centre de Congrès ou 

projection sur un autre écran que le central (4x2.25m) ou modification d'optique
20      2 390,00 €      2 390,00 €      2 390,00 €      2 390,00 €      2 390,00 €      2 390,00 €      2 390,00 € 

Amphithéâtre - Moniteur retour de scène 16/9 LCD 32'' (82 cm), si utilisation 4/3 alors image 24'' 

(60 cm)
20           95,00 €           95,00 €           95,00 €           95,00 €           95,00 €           95,00 €           95,00 € 

Hitachi CP-SX 635 (4500 lumens) 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Epson EMP 8300 (5300 lumens) 20         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 €         700,00 € 

RdC - Christie LX-505 (5000 lumens) + écran 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

RdC - Sanyo PLC-XU106 (4500 lumens) + écran 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Autre (sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 
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Audio visuel

Ecran 4/3 sur cadre (3 x 2,25 m) 20           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 € 

Ecran 4/3 sur cadre (2,40 x 1,80 m) 20           46,00 €           46,00 €           46,00 €           46,00 €           46,00 €           46,00 €           46,00 € 

Prestation Technique Prestation Technique Ecran 4/3 toile rétro sur cadre (3 x 2,25 m) 20           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 €           61,00 € 

Ecran 4/3 sur cadre (4 x 3 m) 20           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 €           80,00 € 

Ecran16/9 sur cadre (6,10 x 3,43 m) 20         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 €         450,00 € 

Ecran 16/9 sur cadre (4,88 x 2,74 m) 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Ecran à rouleau 1,80 x 1,80 m 20           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 € 

Régie vidéo complète (1 mélangeur vidéo numérique HD/SD 9 entrées + monitoring, 1 caméra 

fixe, 1 caméra à l'épaule, 1 caméra tourelle motorisée)
20      2 190,00 €      2 190,00 €      2 190,00 €      2 190,00 €      2 190,00 €      2 190,00 €      2 190,00 € 

Enregistrement numérique vidéo (Fichier mp4 et mov) 20         420,00 €         420,00 €         420,00 €         420,00 €         420,00 €         420,00 €         420,00 € 

Transfert fichiers vidéo sur clé USB 64 Go 20           50,00 €           50,00 €           50,00 €           50,00 €           50,00 €           50,00 €           50,00 € 

Transfert fichiers vidéo sur disque dur externe 500 Go 20         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 € 

Moniteur 46" LED + pied design 20         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 € 

Moniteur 50'' LED (127 cm) + pied design 20         510,00 €         510,00 €         510,00 €         510,00 €         510,00 €         510,00 €         510,00 € 

Ecran Plasma 50'' (2 écrans fixes diffusion rdc) 20         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 €         120,00 € 
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Ecran Plasma 58'' (148 cm) + pied Haut ou embase murale 20         470,00 €         470,00 €         470,00 €         470,00 €         470,00 €         470,00 €         470,00 € 

Caméra Tri CCD, HD, 16/9 équipée 20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Caméra tourelle motorisée AW-HE 120 20         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 €         220,00 € 

Pupitre de contrôle pour caméra tourelle AW-HE 120 20           70,00 €           70,00 €           70,00 €           70,00 €           70,00 €           70,00 €           70,00 € 

Table de mixage vidéo numérique full HD 16/9 + monitoring 20         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 €         500,00 € 

Table de mixage vidéo numérique SONY ANYCAST AWS-G500 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Switcher/Scaler Kramer VP-730 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Convertisseur/Switcher ISS 506 Extron 20         280,00 €         280,00 €         280,00 €         280,00 €         280,00 €         280,00 €         280,00 € 

Ecran LED 46'' (117 cm) 20         260,00 €         260,00 €         260,00 €         260,00 €         260,00 €         260,00 €         260,00 € 

Ecran LED 50'' (127 cm) 20         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 € 

Ecran LED 60'' (133 cm) sur pied haut 20         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Ecran Plasma 58'' (148 cm) 20         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 € 

Pied Haut sur embase lourde pour Plasma ou LED 20         160,00 €         160,00 €         160,00 €         160,00 €         160,00 €         160,00 €         160,00 € 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

CODIR de l'Office de Tourisme d'Aix-en-Provence du mercredi 13 novembre 2019 - 8/16



Prestation Technique Prestation Technique Informatique

Ordinateurs régie (2 PC avec pack office + 1 Mac avec pack office et Keynote, télécommande 

WIFI et switch, destinés à recevoir et diffuser les supports informatiques des intervenants)
20         200,00 €         200,00 €         200,00 €         200,00 €         200,00 €         200,00 €         200,00 € 

Session WIFI illimitée 24h (Up: 80Mb, Down: 80Mb) 20         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 € 

Timer (1 ou 2 moniteurs sur scène, un PC dédié, programmation et piloté par technicien régie) 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Prestation Technique Prestation Technique Ordinateur PC portable + Pack office 20         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 €         230,00 € 

Ordinateur Mac portable + Pack office et Keynote 20         240,00 €         240,00 €         240,00 €         240,00 €         240,00 €         240,00 €         240,00 € 

Télécommande Logitech Wifi 20           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 € 

Report de commandes 20         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 €         100,00 € 

Pavlov / télécommande Micro CUE 2 - (Télécommande sortie 2 PC) 20         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 €         150,00 € 

Connexion sur réseau interne (Up 80Mb / Down 80Mb) 20           40,00 €           40,00 €           40,00 €           40,00 €           40,00 €           40,00 €           40,00 € 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Traduction

1 langue Amphithéâtre: 1 cabine équipée (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de 

câblage + livraison)
20         690,00 €         690,00 €         690,00 €         690,00 €         690,00 €         690,00 €         690,00 € 

2 langues Amphithéâtre: 2 cabines équipées (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de 

câblage + livraison)
20         770,00 €         770,00 €         770,00 €         770,00 €         770,00 €         770,00 €         770,00 € 

3 langues Amphithéâtre: 3 cabines équipées (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de 

câblage + livraison)
20         990,00 €         990,00 €         990,00 €         990,00 €         990,00 €         990,00 €         990,00 € 

CODIR de l'Office de Tourisme d'Aix-en-Provence du mercredi 13 novembre 2019 - 9/16



Prestation Technique Prestation Technique
4 langues Amphithéâtre: 4 cabines équipées (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de 

câblage + livraison)
20      1 210,00 €      1 210,00 €      1 210,00 €      1 210,00 €      1 210,00 €      1 210,00 €      1 210,00 € 

1 langue RdC: 1 cabine équipée (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de câblage + 

livraison)
20         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 €         750,00 € 

2 langues RdC: 2 cabines équipées -Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de câblage + 

livraison)
20         970,00 €         970,00 €         970,00 €         970,00 €         970,00 €         970,00 €         970,00 € 

3 langues RdC: 3 cabines équipées (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de câblage + 

livraison)
20      1 190,00 €      1 190,00 €      1 190,00 €      1 190,00 €      1 190,00 €      1 190,00 €      1 190,00 € 

4 langues RdC: 4 cabines équipées (Centrale, pupitres, radiateurs infra-rouge, lot de câblage + 

livraison)
20      1 410,00 €      1 410,00 €      1 410,00 €      1 410,00 €      1 410,00 €      1 410,00 €      1 410,00 € 

Valise 50 casques IR 20         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 €         300,00 € 

Casque IR 20             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 € 

tous casque IR perdu ou cassé sera facturé 350,00 € HT 20         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 €         350,00 € 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Personnel Technique

Régisseur Son (inclus dans la location de l'amphithéâtre) 20  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus 

Régisseur Son 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Régisseur vidéo & lumière 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Régisseur Vidéo 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 
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Régisseur lumière 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Régisseur asservis 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Régisseur Traduction 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Technicien montage/démontage 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Technicien d'exploitation (salles de commission) 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Technicien d'exploitation (inclus dans la location du RdC) 20  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus 

Opérateur cadre 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Régisseur streaming 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Réalisateur 20         560,00 €         580,00 €         600,00 €         620,00 €         640,00 €         660,00 €         680,00 € 

Régisseur Plateau 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Ingé visio 20         560,00 €         580,00 €         600,00 €         620,00 €         640,00 €         660,00 €         680,00 € 

Infographe 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Poursuiteur 20         480,00 €         500,00 €         520,00 €         540,00 €         560,00 €         580,00 €         600,00 € 

Livraison / Transport (sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

CODIR de l'Office de Tourisme d'Aix-en-Provence du mercredi 13 novembre 2019 - 11/16



Autre (Sur devis) 20 Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis Sur devis

Logistique

Logistique Logistique Mobilier

Mise à disposition gracieuse jusqu'à 60 tables (122 cm X 75 cm) et 150 chaises du centre de 

congrès
20  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus  Inclus 

Livraison / Transport (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Stand

Boîtier électrique de 3,5 kw (équipé de 1 disjoncteur 16A et de 2 prises 16A 2P+T) 20           55,00 €           60,00 €           60,00 €           60,00 €           60,00 €           60,00 €           60,00 € 

Boîtier électrique de 2 kw (équipé de 1 disjoncteur 10A et de 1 prise 16A 2P+T) 20           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 €           30,00 € 

Logistique Logistique
Forfait électrique (6 prises murales P17/32 Tri soit 21 KW par prise, ainsi que 22 circuits de 3 PC 

16A au plafond soit 3,5 KW par circuit)
20         350,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 €         400,00 € 

Sabot électrique 4 prises 1,5 kw 20             5,00 €             5,00 €             5,00 €             5,00 €             5,00 €             5,00 €             5,00 € 

Nettoyage forfaitaire d'un stand/jour 20           55,00 €           55,00 €           55,00 €           55,00 €           55,00 €           55,00 €           55,00 € 

Livraison / Transport (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Matériel

Nappage de table (122x75 cm) - coton gratté M1 - tarif par table 20           25,00 €           25,00 €           25,00 €           25,00 €           25,00 €           25,00 €           25,00 € 
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Panneau poster 180 H x 120 L (installation/démontage inclus) 20           12,00 €           12,00 €           12,00 €           12,00 €           12,00 €           12,00 €           12,00 € 

Coton Gratté classé M1: le ml 20           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 € 

Coton Gratté classé M1: le rouleau 20         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 €         380,00 € 

Plateau type Samia 1 x 2m (Hauteur 20, 40, 60, 80 ou 100cm) 20           38,00 €           38,00 €           38,00 €           38,00 €           38,00 €           38,00 €           38,00 € 

Panneau Liège 180 H x 120 L (installation/démontage inclus) 20           14,00 €           14,00 €           14,00 €           14,00 €           14,00 €           14,00 €           14,00 € 

Moquette classée M1: le m² sans polyane 20             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 €             6,00 € 

Moquette classée M1: le m² avec polyane 20             8,00 €             8,00 €             8,00 €             8,00 €             8,00 €             8,00 €             8,00 € 

Livraison / Transport (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Décoration

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Restauration

Traiteur

Redevance traiteurs (Cf. réf. facture du traiteur) 20 10% 10% 10% 10% 10% 10% 10%

Prestation extérieure

Prestation extérieure Prestation extérieure Personnel d'accueil

Hôte ou hôtesse - Tarif horaire - Majoration de 25% à prévoir en sus pour les prestations 

réalisées entre 22h et 07h ainsi que le lundi de Pâques, 14 juillet et 15 août ou de 100% pour les 

prestations réalisées le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier

20           33,00 €           36,00 €           38,00 €           40,00 €           42,00 €           44,00 €           46,00 € 
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Hôte ou hôtesse bilingue - Tarif horaire - Majoration de 25% en sus pour les prestations 

réalisées entre 22h et 07h ainsi que le lundi de Pâques, 14 juillet et 15 août ou de 100% pour les 

prestations réalisées le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier

20           37,00 €           40,00 €           42,00 €           44,00 €           46,00 €           48,00 €           50,00 € 

Chef hôte ou hôtesse - Tarif horaire - Majoration de 25% à prévoir en sus pour les prestations 

réalisées entre 22h et 07h ainsi que le lundi de Pâques, 14 juillet et 15 août ou de 100% pour les 

prestations réalisées le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier

20           40,00 €           43,00 €           46,00 €           49,00 €           52,00 €           55,00 €           58,00 € 

Majoration de 25% à prévoir en sus pour les prestations réalisées entre 22h et 07h ainsi que le 

lundi de Pâques, 14 juillet et 15 août
20 25% 25% 25% 25% 25% 25% 25%

Majoration de 100% à prévoir en sus pour les prestations réalisées le 1er mai, 25 décembre et 

1er janvier
20 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Prestation extérieure

Signalétique

Prestation extérieure Prestation extérieure

Panneau Lumineux Intérieur : création par page 20           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 €           20,00 € 

Passage du clip de la manifestation de la veille (J-1), jusqu'à la fin de la manifestation. 

Fabrication et diffusion du clip (logo ou un visuel de la manifestation) sur l'écran plein jour du 

Centre de Congrès de 7h à 22h

20         440,00 €         460,00 €         460,00 €         460,00 €         460,00 €         460,00 €         460,00 € 

Passage du clip de la manifestation de J - 7 jours, jusqu'à la fin de la manifestation. Fabrication 

et diffusion du clip (logo ou un visuel de la manifestation) sur l'écran plein jour du Centre de 

Congrès de 7h à 22h

20         640,00 €         660,00 €         660,00 €         660,00 €         660,00 €         660,00 €         660,00 € 

Passage du clip de la manifestation de J - 14 jours, jusqu'à la fin de la manifestation. 

Fabrication et diffusion du clip (logo ou un visuel de la manifestation) sur l'écran plein jour du 

Centre de Congrès de 7h à 22h

20         840,00 €         860,00 €         860,00 €         860,00 €         860,00 €         860,00 €         860,00 € 

Passage du clip de la manifestation de J - 28 jours, jusqu'à la fin de la manifestation. 

Fabrication et diffusion du clip (logo ou un visuel de la manifestation) sur l'écran plein jour du 

Centre de Congrès de 7h à 22h

20      1 040,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 €      1 100,00 € 

Forfait modification d'un clip à la demande de l'organisateur, après son « bon à tirer » 20         170,00 €         180,00 €         180,00 €         180,00 €         180,00 €         180,00 €         180,00 € 

Sécurité

Agent de Sécurité - Coût horaire de jour, entre 6h et 21h (Durée minimale 4h consécutives). 

Cette prestation est fortement recommandée même si elle reste facultative.
20           33,00 €           35,00 €           37,00 €           39,00 €           41,00 €           43,00 €           45,00 € 
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Agent de Sécurité - Coût horaire de nuit, entre 21h et 06h (Durée minimale 4h consécutives). 

Cette prestation est fortement recommandée même si elle reste facultative
20           37,00 €           40,00 €           43,00 €           46,00 €           49,00 €           52,00 €           55,00 € 

Agent Cynophile - Coût horaire de jour, entre 6h et 21h (Durée minimale 4h consécutives). 20           60,00 €           65,00 €           68,00 €           71,00 €           74,00 €           77,00 €           80,00 € 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Divers

Divers Divers

Paperboard 20           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 €           10,00 € 

Autre (Sur devis) 20  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis  Sur devis 

Le tarif de base de la location du centre de congrès comprend : 

Pour l'ensemble des espaces :

Nettoyage quotidien après exploitation,

Chauffage ou climatisation,

Amphithéâtre Cézanne 

La mise à disposition d'un technicien son, 

2 micros "col de cygne" + 3 micros fil + 3 micro HF main,

Une tribune ou plateau télé base 10 personnes maximum,

Un pupitre ou un guéridon,

Un éclairage "plein feux - plateau blanc",

Salles Milhaud & Forbin 

Une configuration de la salle modulable en théâtre,

Salles Sainte-Victoire & Picasso 

Salle à vide,

Local traiteurs et/ou espace bar  

Mise à disposition de l'espace, fluides inclus (eau & électricité), 

Toute autre prestation fera l'objet d'une facturation supplémentaire sur devis : 

Son, lumière, vidéo, hôtesses, gardiennage, installation générale, location de mobilier, location de matériel informatique et bureautique,
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Signalétique, décoration, nettoyage après montage ainsi que des stands pendant la manifestation, accès WIFI, traiteur, parking, ....

Les tarifs des prestations techniques (hors personnel) sont dégressifs selon la durée de la manifestation : 

Un coefficient multiplicateur par nombre de jours s’applique sur la quantité des prestations (1 jour=1 / 2 jours=1,7 / 3 jours=2,55 / 4 jours=3,4 / 5 jours=4).

Ces tarifs sont appliqués quel que soit la nature de l’utilisation des équipements techniques (installation, répétition ou exploitation normale).

Les tarifs locatifs du Centre de Congrès Carnot les dimanches et jours fériés seront doublés.

Par défaut, les dossiers devant se dérouler après le 31 décembre 2025 et dans l'attente d'une nouvelle délibération fixant les conditions tarifaires pour cette nouvelle période, les tarifs de l'année 2025 seront appliqués    

Les remises commerciales pratiquées et les tarifs communiqués dans les dossiers à venir mais déjà réservés ou pour les devis déjà établis avant le vote de cette délibération, seront maintenus.

Le taux de marge commerciale sur les produits achetés et revendus par le Centre de Congrès Carnot ne peut être inférieur à 10 % du prix d’achat HT.
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Tarifs des droits d'entrée des sites de Cezanne.

Applicables à compter du 1er janvier 2020

Individuels < 15p Plein tarif Visite libre 6,50 € 6,50 € Adulte

Px Public Tarif réduit Visite libre 3,50 € 3,50 € 13-25 ans

3€ 3€ Adulte

Tarif réduit CityPass 1,25 € 1,25 € 13-25 ans

Gratuit 0,00 € 0,00 € < 13 ans, Rsa (ou équivalent), Demandeurs d'emploi, Handicapés,

Presse, I.CO.M (sur présentation de la carte) + Eductours TO/AGV

Guide conférencier (sur présentation de la carte). Nuit des musées

Journées du Patrimoine. Adhérents Culture du cœur.

Visite privative langue étrangère 35,00 € 35,00 € Forfait langue étrangère, par créneau horaire

Audioguide 3,00 € 3,00 € Achat sur site

Plein tarif Visite libre avec audioguide 7,50 € 7,50 € Uniquement vente en ligne et à l'accueil de l'Office de Tourisme

Réduit 13-25 ans. Visite libre avec audioguide 4,50 € 4,50 € Uniquement vente en ligne et à l'accueil de l'Office de Tourisme

Plein Tarif Visite guidée 9,50 €

Plein Tarif Visite guidée 8,50 € Uniquement vente en ligne

Tarif réduit Visite guidée 6,50 €

Tarif réduit Visite guidée 5,50 € Uniquement vente en ligne

Groupes Etablissement scolaire Gratuit 0,00 € 0,00 € Avec médiateurs Ville d'Aix, sur créneaux dédiés

Scolaires Visite atelier de Cézanne

Etablissement scolaire Plein tarif 5,00 € 5,00 € Avec médiateur sites de Cézanne. Sur créneaux Groupe

Visite atelier de Cézanne 1 gratuité par tranche de 15 billets payants

Etablissement scolaire Tarif réduit - - De la primaire au lycée inclus.

Visite carrières de Bibémus

Tarifs 
2019

Tarifs
2020

Tarif CityPass (valorisation pour le TP, tarif non 
applicable au client)



Groupes = ou > 15p. Plein tarif 5€ 5€ Tarif unique

Px Public Groupe sans convention OMT Gratuit 0€ 0€ 1 gratuité par tranche de 15 billets payants

(ponctuel) Visite privative langue étrangère 35,00 € 35,00 € Forfait langue étrangère, par créneau horaire

Applicables à compter du 1er avril 2020

Individuels < 15p. Plein tarif 4,50 € 4,50 € Adulte

Px Négocié Agences de Voy/ Tour Opérateurs/ Tarif réduit 3,00 € 3,00 € 13-25 ans

(ou F.I.T) Sté/ Institutions partenaire/particulier. Audioguide 3,00 € 3,00 €

Ponctuel: soumis à l'accord écrit d'un Gratuit 0,00 € 0,00 € < 13 ans

interlocuteur de l'OMT.

Annuel :  tarif "grossiste" soumis aux

conditions de la convention avec

l'OMT (F.I.T.: Full Inclusive Tour) Visite privative langue étrangère 35,00 € 35,00 € Forfait langue étrangère, par créneau horaire

Groupes = ou > 15p. Plein tarif 4,50€ 4,50€ Tarif unique

Px Négocié Groupe avec convention OMT Gratuit 0€ 0€ 1 gratuité par tranche de 15 billets payants (hors tarif réduit)

(série) Visite commentée 35,00 € 35,00 € Forfait langue étrangère ou français

Audioguide 3,00 € 3,00 €



TARIFS A COMPTER DE JANVIER 2020
 « FORFAIT PRIVATISATION DES SITES DE CEZANNE »

Mise à disposition de l’atelier de Cézanne :
Juin à Septembre : 800 € HT de 15 à 50 personnes

        1 500 € HT au-delà de 50 personnes
Autres périodes de l’année : 500 € HT de 15 à 50 personnes

        1 000 € HT au-delà de 50 personnes

Mise à disposition des carrières de Bibémus : 5 000 € HT

Un tarif réduit de 50% est applicable aux partenaires de l’Office Municipal de 
Tourisme.


